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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Procès-verbal de la première (1re) assemblée extraordinaire du conseil d’administration de la 
cinquante-sixième (56e) année du Cégep de Saint-Jérôme, tenue le 3 décembre 2025, à 12 h, 
par visioconférence. 
 
Présents : Cynthia Beauchemin 

Jean-François Bergeron  
Camélee Boisvert-Labelle 

 Caroline Boyer  
Pier-Luc Chayer  

 Adel El Zaïm  
 Stéphane Gagnon 

Précillya Godbout Hébert  
 Nathalie Honoré 
 Alain Jutras 

Julie Lamonde 
Steeve Lavoie 

 Anna Marcoux 
Nadine Le Gal  
Carmen-Gloria Sanchez 

 Isabelle Sauvé  
Patricia Tremblay 
Yves Zogo Ndzana 

   
Invitée : Mathilde Loiselle Davidson  Vice-présidente à la commission 

des études 
 

Excusée : Patricia Tremblay  
 

Secrétaire : Diane Bournival, secrétaire générale Secrétariat général et affaires 
juridiques 

 
 
01.01  Adoption de l’ordre du jour 

 
La présidente, Carmen-Gloria Sanchez, souhaite la plus cordiale bienvenue aux membres du 
conseil d’administration. À 12 h, après avoir constaté le quorum, la présidente déclare 
l’assemblée ouverte et présente l’ordre du jour ci-dessous. Elle rappelle que le point 01.03 se 
déroulera à huis clos et en conséquence, aucune personne invitée, à l’exception de la secrétaire 
générale, ne pourra y assister. 
  

Ordre du jour 
Temps 

suggéré 
(minutes) 

01.01 Adoption de l’ordre du jour 5 



 
Conseil d’administration du 3 décembre 2025 56e année, 1re assemblée extraordinaire 

 
 
 
 
 
 

Secrétariat général et affaires juridiques  Page 2 sur 4 
 

 

 

 
 
 
01.02 Déclaration d’intérêts des membres 

 
Si un membre du conseil d’administration est placé dans une situation de conflit d’intérêts réel, 
potentiel ou apparent, il doit le déclarer et s’abstenir de participer aux délibérations et de voter 
à cet égard. 
 
Il n’y a aucune déclaration de la part des membres. 
 

 
01.03 Résolution — Nomination de la personne à la Direction générale et durée du 

mandat 

- Rapport de la commission des études 

- Rapport du comité de sélection de la Direction générale 

 
Mathilde Loiselle Davidson livre le rapport de la commission des études en mentionnant que la 
commission des études a donné un avis favorable à la nomination de la personne à la Direction 
générale et elle se retire de la visioconférence. 
Par la suite, la présidente livre le rapport du comité de sélection. 
 
 
CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection a été formé le 26 juin 2025 pour le poste de directrice 
générale ou de directeur général, tel qu’il appert de la résolution CA 59 (2024-2025); 
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection a suivi les étapes décrites au Règlement sur la 
nomination, le renouvellement de mandat et l’évaluation de la Direction générale ou de la 
Direction des études (Règlement no 11) du Cégep de Saint-Jérôme, lesquelles sont énumérées 
par la présidente, Carmen-Gloria Sanchez, qui mentionne également les dates de réalisation de 
celles-ci; 
 

01.02 Déclaration d’intérêts des membres 

01.03 

Résolution – Nomination de la personne à la Direction générale et durée 
du mandat (huis clos) 

- Rapport de la commission des études 

- Rapport du comité de sélection de la Direction générale 

45 

01.04 
Information – Prochaines étapes pour l’entrée en fonction de la personne 
nommée à la Direction générale 

10 

01.05 Levée de la séance  

 
Stéphane Gagnon, appuyé par Caroline Boyer, propose : 
 

« d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire du 
3 décembre 2025, et ce, tel qu’il a été présenté ci-dessus. » 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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CONSIDÉRANT qu’à la commission des études tenue le 1er octobre 2025, un avis favorable a 
été formulé pour le devis d’affichage et qu’un avis défavorable a été donné pour l’échéancier; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration a adopté le devis d’affichage et l’échéancier le 
7 octobre dernier;  
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection livre son rapport, qui vient apporter des précisions 
sur le processus de sélection et sur les résultats de celui-ci; 
 
CONSIDÉRANT qu’au terme du processus, le comité de sélection, après avoir analysé 
l’ensemble des éléments pris en considération, a déterminé la personne candidate qui 
correspond le plus adéquatement au profil élaboré pour le poste à la Direction générale; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection a formulé des recommandations unanimes quant à 
la personne candidate; 
 
CONSIDÉRANT que ce rapport a été livré par un membre du comité à la commission des études 
tenue le 3 décembre et qu’un avis favorable a été donné quant à la nomination recommandée 
unanimement par le comité de sélection; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil d’administration reçoivent le rapport et les 
recommandations du comité de sélection, qui sont à l’effet de nommer Patricia Tremblay à la 
Direction générale;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est recommandé que le mandat soit d’une durée de cinq (5) ans. 

 
Alain Jutras, appuyé par Pier-Luc Chayer, propose : 
 

« - de nommer Patricia Tremblay au poste de directrice générale du Cégep 
Saint-Jérôme;  

- Que le mandat soit d’une durée de cinq ans, avec entrée en fonction à 

compter du 1er février 2026; 

- d’autoriser la présidente du conseil d’administration à signer le contrat 

d’engagement de Patricia Tremblay, en conformité avec le Règlement 

ministériel déterminant certaines conditions de travail des hors cadres des 

collèges d’enseignement général et professionnel. »  

CA 21 (2025-2026) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 

01.04 Information – Prochaines étapes pour l’entrée en fonction de la personne 
nommée à la Direction générale 

 
L’entrée en fonction de Patricia Tremblay étant prévue le 1er février prochain, il est recommandé 
par la présidente et le comité de sélection que le poste à la direction des études ne soit pas 
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vacant trop longtemps. C’est pourquoi la présidente recommande qu’il y ait convocation d’une 
autre assemblée extraordinaire, tout de suite après la levée de la présente séance.  
 
Un rappel a lieu à l’effet que cette nouvelle est sous embargo jusqu’à l’annonce aux cadres 
relevant de la Direction générale et de la Direction des études et ensuite à l’ensemble du 
personnel, soit jusqu’en après-midi. 
 
 
01.05 Levée de la séance 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, Adel El Zaïm, appuyé par Stéphane Gagnon, 
propose : 

« la levée de la séance. » 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
 
L’assemblée se termine à 12 h 30 
 
 
 
 
Carmen-Gloria Sanchez Diane Bournival 
Présidente Secrétaire 

 


